
 
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION PAU-BÉARN-PYRÉNÉES 

COMMUNE DE RONTIGNON 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES PAR CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU MARDI 1ER MARS 2022 

N° d'ordre Objet Résultat du vote 

09-2022-02 
Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) : 
adoption de la révision libre. 

Approuvée 

10-2022-02 
Agrandissement de l'école (tranche conditionnelle n° 2) – 
Construction de la 3e classe : attribution des différents lots du marché 
de travaux . 

Approuvée 

11-2022-02 Subventions aux associations : vote des montants. Approuvée 

12-2022-02 
Subventions aux coopératives scolaires de Narcastet et Rontignon : 
vote des montants. 

Approuvée 

Liste des délibérations publiée sur le site Internet communal ( www.rontignon.fr )  
le 10 juillet 2022. 

Monsieur Victor DUDRET 
Maire de Rontignon 

http://www.rontignon.fr/


 

DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
COMMUNE DE RONTIGNON 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 1ER MARS 2022 - DÉLIBÉRATION N°09-2022-02 

L’an deux mille vingt-deux, le 1er mars, à dix-huit heures quarante-cinq, les membres du 
conseil municipal de la commune de Rontignon, légalement convoqués, se sont réunis dans 
le lieu habituel de leur séance, sous la présidence de monsieur Victor Dudret, maire de la 
commune. 

Présents (14) : mesdames Émilie Bordenave, Élodie Déleris, Brigitte Del-Regno, 
Véronique Hourcade-Médebielle, Clémence Huet, Lauren Marchand, 
Isabelle Paillon, Martine Pasquault et messieurs Romain Bergeron, 
Tony Bordenave, Victor Dudret, Patrick Favier, Bernard Navarro et 
Marc Rebourg. 

Secrétaire de séance : madame Isabelle Paillon. 

COMMISSION LOCALE D'ÉVALUATION DES CHARGES 

TRANSFÉRÉES (CLECT)  :  
ADOPTION DE LA RÉVISION LIBRE. 

Rapporteur : 

Monsieur Victor Dudret 

Monsieur le maire informe le conseil qu'au cours du conseil communautaire du jeudi 10 février 2022, le rapport de la 
commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) du 2 février a été présenté. Il en a été pris acte et le 
conseil a adopté cette révision libre à la majorité qualifiée. Cette délibération (visée par le contrôle de légalité le 16 février 
2022) a été notifiée à la commune le 21 février 2022. 

Monsieur le maire indique à l'assemblée qu'il lui revient maintenant de prendre une délibération concordante. En effet, 
conformément à l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, le montant de l'attribution de compensation et les 
conditions de sa révision peuvent être fixés librement par délibérations concordantes du conseil communautaire, statuant 
à la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des communes membres intéressées, en tenant compte du rapport 
de la commission locale d'évaluation des transferts de charges. 

Les travaux de la commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) de la communauté d'agglomération 
Pau-Béarn-Pyrénées (CAPBP), réunie le 2 février 2022, ont abouti à la validation du rapport joint en annexe présentant 
la révision libre des attributions de compensation des communes sur la base des montants prélevés au titre de la 
participation de chaque commune au budget du service départemental d'incendie et de secours (SDIS) (contingent SDIS). 
Cette révision libre a été soumise et adoptée à la majorité qualifiée par le conseil communautaire réuni le 10 février 2022 
selon les modalités de répartition suivantes : 

Communes 
AC 2021 

FONCTIONNEMENT 
VOIRIE 

CLECT 2014 
Restitution SDIS 

Révision libre 
AC 2022 

FONCTIONNEMENT 

ARBUS 54 083,92    13 495,00 67 578,92 

ARESSY 227 906,00    12 806,00 240 712,00 

ARTIGUELOUTAN 46 108,18    10 096,00 56 204,18 

ARTIGUELOUVE 170 474,20    27 448,00 197 922,20 

AUBERTIN 83 241,66    8 397,00 91 638,66 

AUSSEVIELLE 19 194,30    10 789,00 29 983,30 

BEYRIE-EN-BÉARN 14 481,45    2 411,00 16 892,45 

BILLERE 1 035 309,42  1 767,91 314 120,00 1 347 661,51 

BIZANOS 1 180 769,00  807,99 114 565,00 1 294 526,01 

BOSDARROS 125 854,90    13 587,00 139 441,90 

BOUGARBER 40 330,93    11 705,00 52 035,93 

DENGUIN 194 956,49    30 778,00 225 734,49 

GAN 508 694,28  118,36 100 333,00 608 908,92 

GÉLOS 155 856,14  610,63 84 587,00 239 832,51 

IDRON 649 005,00  896,71 90 072,00 738 180,29 

JURANCON 1 150 297,61  3 431,14 177 719,00 1 324 585,47 

LAROIN 84 289,46    16 543,00 100 832,46 

LEE 26 469,36    22 449,00 48 918,36 

LESCAR 5 074 361,01  4 440,09 229 274,00 5 299 194,92 

LONS 6 506 863,68  6 721,56 319 602,00 6 819 744,12 

MAZÈRES-LEZONS 139 865,20    44 785,00 184 650,20 
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Communes 
AC 2021 

FONCTIONNEMENT 
VOIRIE 

CLECT 2014 
Restitution SDIS 

Révision libre 
AC 2022 

FONCTIONNEMENT 

MEILLON 111 836,00    14 267,00 126 103,00 

OUSSE 25 979,74    29 618,00 55 597,74 

PAU 2 673 158,79  24 826,39 2 990 159,00 5 638 491,40 

POEY-DE-LESCAR 99 420,63    30 284,00 129 704,63 

RONTIGNON 125 664,00    13 345,00 139 009,00 

SAINT-FAUST 59 651,36    13 386,00 73 037,36 

SENDETS 66 845,85    14 324,00 81 169,85 

SIROS 9 540,53    9 683,00 19 223,53 

UZEIN 241 669,29    21 801,00 263 470,29 

UZOS 146 255,00    14 733,00 160 988,00 

TOTAL 21 048 433,38  43 620,78 4 807 161,00 25 811 973,60 

Ainsi, le montant de l’attribution de compensation restituée à chaque commune correspond au niveau de sa contribution 
au service départemental d'incendie et de secours (SDIS) en 2012 ou en 2013 si le montant est inférieur à celui de 2012. 

Pour la commune de Rontignon, le montant de la révision libre s’élève à 13 345 € ce qui conduit à une majoration de 
l’attribution de compensation à hauteur de 139 009 €. 

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir se prononcer. 

Vu  le code général des collectivités territoriales ; 

Vu  l’article 1609 nonies C du code général des impôts ; 

Vu  le rapport de la commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) en date du 2 février 2022 ; 

Vu  la délibération prise par le conseil communautaire du 10 février 2022 concernant la révision libre des attributions 
de compensation des communes ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

PREND ACTE  du rapport de la commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) du 2 février 2022 joint 
en annexe ; 

ADOPTE  la révision libre de l’attribution de compensation de la commune de Rontignon pour un montant de 
13 345 € ; 

NOTE que l’attribution de compensation provisoire 2022 de la commune de Rontignon est fixée à 139 009 €. 

Fait et délibéré à Rontignon le 1er mars 2022 
Le Maire 



Annexe à la délibération n° 09-2022-02 du 1er mars 2022
portant révision libre des attributions de compensation

























 

DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
COMMUNE DE RONTIGNON 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 1ER MARS 2022 - DÉLIBÉRATION N°10-2022-02 

L’an deux mille vingt-deux, le 1er mars, à dix-huit heures quarante-cinq, les membres du 
conseil municipal de la commune de Rontignon, légalement convoqués, se sont réunis dans 
le lieu habituel de leur séance, sous la présidence de monsieur Victor Dudret, maire de la 
commune. 

Présents (14) .. : mesdames Émilie Bordenave, Élodie Déleris, Brigitte Del-Regno, 
Véronique Hourcade-Médebielle, Clémence Huet, Lauren Marchand, 
Isabelle Paillon, Martine Pasquault et messieurs Romain Bergeron Tony 
Bordenave, Victor Dudret, Patrick Favier et Bernard Navarro et 
Marc Rebourg. 

Secrétaire de séance : madame Isabelle Paillon. 

AGRANDISSEMENT DE L'ÉCOLE (TRANCHE CONDITIONNELLE N° 2 : 
ATTRIBUTION DES DIFFÉRENTS LOTS DU MARCHÉ DE TRAVAUX. 

Rapporteur : 

Monsieur Victor Dudret 

Monsieur le maire rappelle à l'assemblée que par sa délibération n° 61-2020-08 du 24 septembre 2020, elle a approuvé le 
projet de construction de la 3e classe de l'école communale et a validé le plan de financement. De plus, par sa délibération 
n° 63-2021-09 du 15 décembre 2021, le conseil a approuvé le dossier de consultation présenté par le maire ainsi que les 
critères d'attribution pondérés (40 %  pour le prix et 60 % pour la valeur technique des propositions). 

Il expose qu'il a organisé une consultation en procédure adaptée afin de choisir les entreprises qui réaliseront les travaux 
de construction de la 3e classe dans le cadre de la réhabilitation et de l'extension de l'école maternelle. 

Après avoir procédé à l'analyse des offres, il propose d'attribuer les marchés comme suit : 
Lot n° Nature du lot Entreprise Montant (€ HT) 

1 VRD – GROS ŒUVRE SEE BORDATTO 56 765,53 € 

2 CHARPENTE ET BARDAGE BOIS ENTREPRISE PEES 56 387,60 € 

3 COUVERTURE - ÉTANCHÉITÉ SARL SUD ATLANTIQUE  ÉTANCHÉITÉ 14 439,00 € 

4 MENUISERIES EXTÉRIEURES HOURCADE SARL 12 175,40 € 

5 ÉLECTRICITÉ SARL PYRÉNERGIES 7 156,23 € 

6 PLOMBERIE – SANITAIRE – CHAUFFAGE - VENTILATION SARLU SABATTÉ 27 690,54 € 

7 PLAFOND ACOUSTIQUE SAS RENÉ MATHIEU 5 844,00 € 

8 MENUISERIES INTÉRIEURES SARTHOU SAS 1 745,28 € 

9 REVÊTEMENT DE SOL SARL VF SOLS 4 369,27 € 

10 PEINTURE – FAÏENCES - NETTOYAGE ENTREPRISE DUFFAU 5 598,40 € 

TOTAL DES LOTS (HT) : 192 171,25 € 

Il invite l'assemblée à se prononcer sur la suite à donner à cette consultation et dépose sur table les offres reçues ainsi que 
le dossier d'analyse. 

En complément, le maire demande également au conseil de lui donner délégation pour prendre toute décision concernant 
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés relatifs à l'opération précitée lorsque les crédits sont 
inscrits au budget. De plus, toujours dans l'optique de faciliter l'administration communale dans ce dossier, les 
autorisations et les délégations données par l'assemblée pourront être accordées au suppléant s'il en était besoin. 

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance des éléments du dossier de consultation, entendu les explications 
du maire et en avoir largement délibéré,  

AUTORISE le maire à signer les marchés conformément à ce qui a été présenté ; 

DÉCIDE de donner délégation au maire pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés relatifs à l'opération précitée, ainsi que toutes modifications, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

DÉCIDE qu'en cas d'empêchement du maire, son suppléant bénéficiera des présentes autorisations et délégations. 

Fait et délibéré à Rontignon le 1er mars 2022 
Le Maire 
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DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
COMMUNE DE RONTIGNON 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 1ER MARS 2022 - DÉLIBÉRATION N°11-2022-02 

L’an deux mille vingt-deux, le 1er mars, à dix-huit heures quarante-cinq, les membres du 
conseil municipal de la commune de Rontignon, légalement convoqués, se sont réunis dans 
le lieu habituel de leur séance, sous la présidence de monsieur Victor Dudret, maire de la 
commune. 

Présents (14) .. : mesdames Émilie Bordenave, Élodie Déleris, Brigitte Del-Regno, Véronique Hourcade-Médebielle, 
Clémence Huet, Lauren Marchand, Isabelle Paillon, Martine Pasquault et messieurs Romain 
Bergeron Tony Bordenave, Victor Dudret, Patrick Favier et Bernard Navarro et Marc Rebourg. 

Secrétaire de séance : madame Isabelle Paillon. 

BUDGET GÉNÉRAL DE LA COMMUNE :  
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS. 

Rapporteur : 

Madame Isabelle Paillon 

Monsieur le maire rappelle au conseil que dans le cadre du budget primitif 2022, le montant de crédits à inscrire à l'article 
6574 doit correspondre à la somme des montants alloués aux différentes associations augmenté des sommes attribuées 
aux coopératives scolaires. 

Madame Isabelle Paillon expose l'état du besoin formulé par chaque association (10 demandes présentées), le commente 
et présente au conseil les propositions travaillées par la commission vie locale, information et communication (VLIC) 
dans sa séance du 8 février 2022 et synthétisées dans le compte-rendu rédigé à l'issue de la réunion. 

Le conseil municipal, après avoir entendu l'exposé du rapporteur, en avoir largement débattu, et invité à se prononcer 
(les élus membres d'une association ne participent pas au vote pour l'octroi de la subvention à cette association) : 

DÉCIDE d’allouer, au titre de l’année 2022, les subventions suivantes : 

ASSOCIATION VOTANTS EXPRIMÉS P C A MONTANT 

ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE (ACCA) DE RONTIGNON 14 14 12 1 1 500 € 

ADMR DES COTEAUX 14 14 14 0 0 150 € 

ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES DU RPI NARCASTET-RONTIGNON 12 12 12 0 0 300 € 

ARCHE DE NÉO 14 14 14 0 0 500 € 

FNACA SECTION DE GÉLOS 14 14 14 0 0 100 € 

ASM PAU MOTO VERTE 14 14 14 0 0 400 € 

CAP DE TOUT 13 13 8 4 1 250 € 

TRAILEURS DES COSTALATS 14 14 14 0 0 200 € 

ROULEZ-SENIORS 13 13 13 0 0 450 € 

ASSOCIATION SPORTIVE MAZÈRES-UZOS-RONTIGNON (ASMUR) 13 13 13 0 0 4 500 € 

CUISINE DE FRANCE ET D'AILLEURS 12 12 12 0 0 200 € 

TOTAL : 7 550 € 

PRÉCISE  que ces dépenses seront reprises au budget primitif de l’exercice 2022, chapitre 65, article 6574. 

Fait et délibéré à Rontignon le 1er mars 2022 
Le Maire 
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DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
COMMUNE DE RONTIGNON 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 1ER MARS 2022 - DÉLIBÉRATION N°12-2022-02 

L’an deux mille vingt-deux, le 1er mars, à dix-huit heures quarante-cinq, les membres du 
conseil municipal de la commune de Rontignon, légalement convoqués, se sont réunis dans 
le lieu habituel de leur séance, sous la présidence de monsieur Victor Dudret, maire de la 
commune. 

Présents (14) .. : mesdames Émilie Bordenave, Élodie Déleris, Brigitte Del-Regno, 
Véronique Hourcade-Médebielle, Clémence Huet, Lauren Marchand, 
Isabelle Paillon, Martine Pasquault et messieurs Romain Bergeron, 
Tony Bordenave, Victor Dudret, Patrick Favier, Bernard Navarro et 
Marc Rebourg. 

Secrétaire de séance : madame Isabelle Paillon. 

BUDGET GÉNÉRAL DE LA COMMUNE – SUBVENTIONS 

AUX COOPÉRATIVES SCOLAIRES DE NARCASTET ET 

RONTIGNON : VOTE DES MONTANTS. 

Rapporteur : 

Madame Brigitte Del-Regno 

Monsieur le maire rappelle à l'assemblée qu'en sus du vote des subventions aux associations il convient d'attribuer des 
subventions aux coopératives scolaires de Narcastet et de Rontignon œuvrant dans le cadre du regroupement pédagogique 
intercommunal (RPI) Narcastet-Rontignon. Ces subventions sont prélevées sur la même ligne budgétaire que les 
subventions aux associations (chapitre 65, article 6574). 

Madame Del-Regno expose l'état du besoin formulé par chaque coopérative scolaire sur la base du calendrier des activités 
projetées transmises par les deux directrices d'école et de leurs demandes respectives s'appuyant sur ces documents 
prévisionnels fournis à l'occasion du premier conseil d'école de l'année scolaire (18 novembre 2021) et actualisés au 
28 février 2022 : 

 pour les projets pédagogiques de l'année scolaire 2021/2022, la directrice de l'école primaire de Narcastet sollicite un 
montant global de 840 € (ce montant correspond à une participation de 12 € par enfant) ; 

 pour les projets pédagogiques et les activités de l'école de Rontignon, la directrice sollicite au titre de l'année scolaire 
2021/2022 un montant global de 1 314 € qui se décomposent comme suit :  

- 864 € pour les activités pédagogiques (12 € par enfant), 

- 450 € pour les cadeaux de Noël 2022 (100 € par classe). 

Il convient de noter que les subventions aux coopératives scolaire sont des financements de projets et non de 
fonctionnement.  

Aussi, madame Del-Regno, après avoir rapporté l'encourt de caisse à la date du 28 février 2022 de chaque coopérative 
scolaire, propose-t-elle de financer 1 164 € de projets à Rontignon (dont 300 € pour les cadeaux de Noël) et 840 € à 
Narcastet. 

Le conseil municipal, après avoir entendu l'exposé de madame Del-Regno et en avoir largement débattu, et sur sa 
proposition : 

DÉCIDE d’allouer, au titre de l’année 2022, les subventions suivantes : 
- Coopérative scolaire de Rontignon  ............................................................................... :  1 164 € 
- Coopérative scolaire de Narcastet  ................................................................................. :  840 € 

PRÉCISE  que ces dépenses seront reprises au budget primitif de l’exercice 2021 au chapitre 65, article 6574. 

Fait et délibéré à Rontignon le 1er mars 2022 
Le Maire 
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Pour : 14 

Contre : 0 

Abstentions : 0 


